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iome annee. N° 12. Decembre 1902.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES VILLES VAUDOISES AU MOYEN-AGE

(Suite et fin.)

VIII
LES DROITS DES BOURGEOIS

Les droits des citoyens occupent dans les chartes du

moyen äge et particulierement dans les chartes vaudoises,

une place infiniment moindre que les droits du seigneur. Ce

dernier cependant, nous l'avons dejä dit, en consentant ä

limiter ses exigences vis-ä-vis de ses sujets, leur donnait une

premiere garantie, et le droit du citoyen commengait oü

finissait celui de son seigneur.
La liberte personnelle est le premier de ces droits.Les chartes

zaehringiennes l'indiquent formellement. « Nous vous libe-

rons, dit celle de Berne, de toute oppression servile. » La
Charte de Saint-Cergues, du type bisontin, s'exprime ainsi:
« En tout premier lieu, nous voulons, statuons et ordonnons

que les bourgeois precites et habitants dans le bourg, soient

francs, libres et exempts de toute taille ou exaction, sinon
de leur propre consentement. »

Non seulement le bourgeois est libre, mais le sejour dans

la ville confere la liberte ä celui qui ne la possede pas. Le
seigneur ne peut pas, de sa propre volonte, imposer ä la ville
la reception d'un bourgeois (Moudon). Par contre, tout
homme qui a habitd la ville pendant un an et un jour sans
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etre poursuivi, devient libre par ce seul fait. Cette coutume

d'origine germanique a penetre dans les chartes savoyardes

et franc-comtoises. Toutes nos chartes, sauf celle de Ville-

neuve, le reconnaissent formellement : « Si quelqu'un vient
ä Moudon et prete le serment prescrit et sejourne dans

la ville pendant un an et un jour au su de son seigneur, et

qu'il ne soit pas reclame pendant un an et un jour, il restera

bourgeois de la ville.»

Ainsi, il ne faudrait pas croire qu'un serf n'eüt qu'ä se

refugier en ville pour echapper ä la servitude. Ce n'est que
dans le cas oü le maitre, connaissant la residence de son

serf, ne le reclame pas, soit par negligence, soit par oubli,
soit cnfin volontairement. Le sejour en ville devenait ainsi

un mode d'affranchissement plus simple que l'affranchisse-

ment ordinaire qui ne pouvait avoir lieu sans quelques for-
malites.

Plusieurs chartes s'en tiennent lä. II est implicitement
entendu que si le seigneur reclame, le serf doit lui etre res-
titue. Mais le plus souvent, on a donne ä l'homme non libre
des garanties tres explicites. Si le seigneur reclame, dans le

delai voulu, stipule la charte de Moudon, le serf doit repon-
dre ä cette requisition, et s'il ne peut « s'excuser» et que
son seigneur prouve, par deux temoins de meme condition
qui jurent avec le maitre que cet homme est taillable, la

ville ne doit plus le considerer comme bourgeois. II peut
cependant sejourner dans la ville et dans ses limites. S'il
veut s'en eloigner, la ville doit lui faire conduite pendant un

jour et une nuit. Ces clauses sont en faveur du serf ; sou-

vent la preuve etait difficile ä faire; le seigneur preferait
ceder et abandonner son homme. Les chartes zsehringiennes,
Celles de Berne en particulier, exposent d'une fagon plus

complete encore la procedure ä suivre par le maitre qui
voulait rentier en possession de son serf. On acquiert la

conviction que souvent le maitre pouvait etre frustre et que
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l'homme pouvait lui echapper, quelquefois meme sans son

consentement.
Le droit de propriete est inseparable de la liberte person-

nelle. Le droit de disposer de ses biens et de les leguer ä

ses heritiers est ce qui distingue essentiellement rhomme
libre de celui qui est soumis ä la main-morte, c'est-ä-dire

dont l'heritage revient de droit au seigneur. Le chef
de famille a le droit de disposer absolument de ses biens,
il n'est pas tenu de donner ä son fils autre chose qu'un quar-
teron de pain ou un baton blanc (pater non teneturfilio su odare

portionem nisi unum quarteronum depane vel albumbaculum).
Par contre, le seigneur herite des bätards, des usuriers,

des etrangers qui meurent dans la ville. C'est la regie absolue.

Elle a ete bientdt temperee par des restrictions. Ainsi ä

Moudon, si un etranger meurt intestat, ses biens doivent
6tre deposes entre les mains de deux prud'hommes de

Moudon ; ceux-ci doivent les garder pendant un an et un
iour ; si durant cet intervalle survient un heritier legitime, il
doit entrer en possession de l'heritage, sinon les biens seront
distribues suivant le bon plaisir du seigneur.

A la propriete se rattachent tous les principes de droit
civil. lis sont parfois resumes en quelques mots, comme ä

Aigle ou dans les chartes similaires. A Moudon, ils font l'ob-

jet de developpements assez etendus. A Payerne, ils forment
un veritable code qui occupe une grande partie du
document. Le droit de succession, le droit de saisie, la clame,

la poursuite pour dettes prevoient les cas les plus varies

Entrer dans le detail nous menerait trop loin.
La surveillance des negociants, la police des denrees ali-

mentaires indiquent chez le seigneur, le souci des interfits
des bourgeois. La charte prescrit tout d'abord le benefice

que peut legitimement prendre un negociant sur sa marchan-
dise. Les boulangers ne doivent pas gagner plus de deux
deniers par coupe; le meunier doit moudre trois boisseaux pour
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une coupe; le « fournier » doit cuire une coupe pour un
denier. Le boucher ne doit pas gagner plus d'un denier par
sol. La marchandise doit etre de bonne qualite. En ete, le
boucher ne peut garder la viande que du samedi au lundi
soir. Sous peine d'amende, il est defendu de vendre la chair
d'un animal malade. Les chartes prevoient meme le credit
qu'un negociant doit accorder, moyennant le depot d'un

gage prevu d'avance.

Une singuliere disposition est celle qui reconnait formelle-

ment aux bourgeois le droit de regier certaines difficultes au

moyen du combat judiciaire, ou duel. Ce droit n'est pas
concede chez nous dans les chartes des deux types Savoyards et
du type bisontin. Les chartes zachringiennes en consacrent
minutieusement l'exercice. « Voici, dit la charte de Berne, le

droit du duel. Si quelqu'un en provoque un autre pour cause
de blessure, et que 1'accuse soit vaincu, il aura la main

coupee, mais si c'est l'appelant qui est vaincu, il doit racheter
chacune des pieces de l'armure qu'il porte sur lui pour la

somme de trois livres. Si quelqu'un en provoque un autre

pour cause d'homicide, si 1'accuse est vaincu, il est condamne
ä mort. Si l'accusateur est vaincu, il aura la main coup6e.

Le droit de duel existait aussi ä Lausanne. L'appelant doit
faire la declaration de vive voix. L'appele repousse l'accu-
sation en ces termes : «Ici, en la cour, encontre moi, je
m'en defends aux regards de la cour, et je dis que le dit
Thorens (l'appelant) a menti et ment, et pour ce, je jette
mon gage. »

La cour decide ensuite si le combat doit avoir lieu, eile

adjuge le combat; chaque partie fournit une caution de

soixante sols, et Ton fixe un delai qui ne peut etre inferieur k
k six semaines.

Si les parties ne sont pas de meme condition, le noble

n'est pas tenu d'accepter le combat; s'il l'accepte, il doit se

servir des memes armes que son adversaire.
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Les nobles combattent ä cheval et armes de pied en cap.
Les bourgeois combattent ä pied, armes de l'epieu, de l'epee

et de la dague. Le paysan combat avec le baton et la dague.

A Lausanne, les femmes elles-memes sont admises au combat

iudiciaire ; elles s'arment alors de trois pierres egales ren-
fermees dans un sac. Si une femme combat contre un homme

celui-ci, pour dgaliserles chances doit se placer dans un creux
large de neuf pieds et profond de trois.

Le combat judiciaire est l'heritage d'une epoque barbare,

une coutume qui rappeile le passe et qui disparait. A part
cela, les chartes des villes constituent, dans l'6tat d'instabilitd
du moyen äge, quelque chose de fixe. Elles contiennent le

germe de l'avenir et de la societe moderne.
Paul Maillefer.

L'HISTOIRE DU CANTON DE VAUD

L'Histoire du canton de Vaud, de M. le professeur Maillefer,

6ditee par la maison Payot et Cie, vient de paraitre. C'est

un fort beau volume de 550 pages grand in-8, orne de pres
de 250 gravures excellentes. II a ete accueilli des ses debuts

avec bienveillance par la presse vaudoise et suisse. Quelques
extraits en feront foi.

Du Conteur vaudois (M. Victor Favrat) :

C'est en apprenant ä connaitre mieux nos origines que nous
fortifierons notre esprit patriotique et c'est pourquoi nous voudrions
que le livre de M. Maillefer füt entre les mains de tout Vaudois.
Notre concitoyen a ecrit une ceuvre populaire dans la meilleure
acception du terme. \JHistoire du canton de Vaud des ses origines
est congue d'une fagon qui la rend accessible ä chacun. Tout en
etant d'une rigoureuse exactitude, eile n'a rien d'indigeste ni de
pedant.jL'auteur y a avec mis son coeur de patriote et sa science d'his-
torien toutes ses qualites d'ecrivain elegant, enjoue et charmeur.
Quand les echos des fetes grandioses de 1903 se seront depuis
longtemps evanouis, son livre demeurera comme un imperissable
monument de cette annee memorable.
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